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Amendement gouvernemental au projet de loi relatif à la contribution de l’État 
dans le cadre du mécanisme de compensation pour l’année 2026 
 
 
Remarques préliminaires 
 
Le présent projet fait partie du paquet des mesures de l’Accord Tripartite du 8 juin 2026. Une mise en 
vigueur des mesures dans les meilleurs délais possibles s’impose.  
 
Le présent amendement gouvernemental au projet de loi No 8707 devient nécessaire pour donner au 
Gouvernement une marge de manœuvre supplémentaire sur les contributions de l’État au mécanisme de 
compensation et donc sur les coûts de l’électricité, suite à l’accord conclu le 8 juin 2026 entre le 
Gouvernement, l'Union des Entreprises luxembourgeoises (UEL), l’Union des syndicats OGBL-LCGB, la 
Confédération générale de la fonction publique (CGFP) et la Chambre d’Agriculture à l'issue des réunions 
du Comité de coordination tripartite du 12 mai 2026 et des 2,3 et 4 juin 2026. 
 
En effet, il a été décidé qu’en raison de la situation géopolitique au Moyen-Orient, notamment 

l’interruption du trafic maritime dans le détroit d’Ormuz depuis fin février 2026, qui a entraîné une 

flambée et volatilité des prix du pétrole (essence, diesel et kérosène), des mesures dans le domaine de 

l’énergie sont nécessaires.  

L’une des mesures consiste à introduire temporairement, jusqu’à la fin de l’année 2026 et à partir du 
1er août, une subvention sur le prix intégré de l’électricité pour les clients de la catégorie A de l’ordre de 
4 c€/kWh, via une contribution dite négative au mécanisme de compensation. 
 
À cette fin, la limite maximale de 88 000 000 euros prévue par la loi de financement doit être augmentée 
à hauteur d’une enveloppe budgétaire maximale de 107 000 000 euros afin de pouvoir générer une 
contribution négative au niveau des clients d’électricité de la catégorie A jusqu’à la fin de l’année 2026. 
 
Amendement unique 
 
À l’article 1er du projet de loi le chiffre de « 88 000 000 » est remplacé par « 107 000 000 ». 

Commentaire 

L’amendement est nécessaire pour générer une contribution dite négative au niveau des clients 
d’électricité de la catégorie A jusqu’à la fin de l’année 2026. 
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Texte coordonné 
 
L’amendement tient en outre compte de l’examen des articles et des observations d’ordre légistique émis 
par le Conseil d’État en séance plénière le 27 mars 2026. 

 
Art. 1er. 
Le Gouvernement est autorisé à contribuer, dans la période du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 
2026, pour un montant total ne pouvant dépasser 88 000 000 107 000 000 euros au mécanisme de 
compensation visé à l’article 7, paragraphe 4, de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation 
du marché de l’électricité. 
 
Art. 2. 
Les dépenses occasionnées par l’exécution de l’article 1er sont imputées sur le Fonds climat et énergie, 
visé à l’article 14, paragraphe 1er, point 11°, de la loi modifiée du 15 décembre 2020 relative au climat. 
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Fiche financière 
 

(art. 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 
 
 
La mesure d’introduire temporairement jusqu’à la fin de l’année 2026 et à partir du 1er août, une 
subvention sur le prix intégré de l’électricité pour les clients de la catégorie A de l’ordre de 4 c€/kWh, 
engendre une augmentation de la contribution maximale de l’État dans le cadre du mécanisme de 
compensation pour l’année 2026. 
 
Les calculs montrent que le surcoût de cette mesure résulte en un montant supplémentaire maximal 
de 19 000 000 euros, ce qui implique une augmentation de la contribution de l’État au mécanisme de 
compensation pour l’année 2026 de 88 000 000 euros à un montant maximal de 107 000 000 euros.  
 
Il est à rappeler qu’en ce qui concerne les coûts du mécanisme de compensation, le budget du Fonds 
climat et énergie de l’année 2026 prévoit une dépense maximale de 120 000 000 euros. 
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